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SAISON 2008 / 2009
ELIMINATOIRES COUPE INDIVIDUELLE  

Catégories  15 – 18 – 22 points « 3Bandes »

GROUPE N° 1 

au B.C. OLYMPIADES, Hall sportif J. Rousseau à Mouscron

Jeudi 12 mars 2009 à partir de 16h00
1. DEKNUDT Bernard
    
 
22
      (B.C. Olympiades)                

2. DERYCKE Mario


22
      (B.C. Olympiades)                
     

3. RONSE René



22
      (B.C. Herseaux-Estaimpuis)        
4. WILLYNCK Lucien


22
      (B.C. Olympiades)          



TOUS LES JOUEURS SE RENCONTRENT 

AFIN D’OBTENIR UN CLASSEMENT SUR TROIS MATCHES.

	Match n° 1
	DEKNUDT B.
	22
	WILLYNCK L.
	22

	Match n° 2
	DERYCKE M.
	22
	RONSE R.
	22

	Match n° 3
	WILLYNCK L.
	22
	DERYCKE M.
	22

	Match n° 4
	RONSE R.
	22
	DEKNUDT B.
	22

	Match n° 5
	WILLYNCK L.
	22
	RONSE R.
	22

	Match n° 6
	DEKNUDT B.
	22
	DERYCKE M.
	22

	Cette succession de matches est donnée à titre indicatif ; tous les joueurs se rencontrent. Tous les matches peuvent être joués selon convenance et accord entre les participants.

En tous cas, veuillez transmettre toutes les feuilles de matches 

au secrétaire de la FMB pour le 20 mars 2009 au plus tard.   Merci à l’avance !!!


Les matches se jouent à reprises égales après tirage à la bande.

Les quatre premiers classés sur l’ensemble des 4 « Groupes » participeront à la finale qui aura lieu le samedi 28 mars 2009 au B. LOISIR C.

Classement selon règlement de la FMB, chapitre III, article 4 :

· points de matches avec promotion (sauf N.J.) avec départage par le coefficient de moyenne

· points de matches dans la moyenne avec départage par le coefficient de moyenne

· points de matches sous la moyenne avec départage par le coefficient de moyenne

ATTENTION : 

· Un N.J. (Nouveau Joueur) en promotion ne peut pas participer à la finale 

             (Voir Règlement de la FMB, chapitre II, article 10).

· Les matches sont limités à 60 reprises : cette limite atteinte, le joueur ayant réalisé le meilleur coefficient de moyenne  obtient les deux points de matches !!!  En cas d’égalité de coefficient de moyenne, chaque joueur obtient un point de match !!!  Dans un « Groupe » dans lequel tous les participants jouent le même nombre de points, c’est le joueur qui obtient le plus grand nombre de points qui emporte les deux points de matches.
La tenue sportive, prévue par le règlement de la FMB, est obligatoire
Fait à Mouscron, le 03 mars 2009

Le secrétariat de la FMB

Elim15-18-22 3Bandes/01
SAISON 2008 / 2009
ELIMINATOIRES COUPE INDIVIDUELLE  

Catégories  15 – 18 – 22 points « 3Bandes »

GROUPE N° 2 

au B.C. OLYMPIADES, Hall sportif J. Rousseau à Mouscron

Mardi 17 mars 2009 à partir de 16h00
1. HIMPE Jérémy
    
 

15
      (B.C. Olympiades)        

2. MOLLE Willy



18
      (B.C. Olympiades)        
     

3. VANDEMAELE Ludovic 

15
      (B.C. Olympiades)        

4. WIBOU Olivier  (N.J.)


15
      (B.C. Olympiades)           



TOUS LES JOUEURS SE RENCONTRENT 

AFIN D’OBTENIR UN CLASSEMENT SUR TROIS MATCHES.

	Match n° 1
	HIMPE J.
	15
	WIBOU O.
	15

	Match n° 2
	MOLLE W.
	18
	VANDEMAELE L.
	15

	Match n° 3
	WIBOU O.
	15
	MOLLE W.
	18

	Match n° 4
	VANDEMAELE L.
	15
	HIMPE J.
	15

	Match n° 5
	WIBOU O.
	15
	VANDEMAELE L.
	15

	Match n° 6
	HIMPE J.
	15
	MOLLE W.
	18

	Cette succession de matches est donnée à titre indicatif ; tous les joueurs se rencontrent. Tous les matches peuvent être joués selon convenance et accord entre les participants.

En tous cas, veuillez transmettre toutes les feuilles de matches 

au secrétaire de la FMB pour le 20 mars 2009 au plus tard.   Merci à l’avance !!!


Les matches se jouent à reprises égales après tirage à la bande.

Les quatre premiers classés sur l’ensemble des 4 « Groupes » participeront à la finale qui aura lieu le samedi 28 mars 2009 au B. LOISIR C.

Classement selon règlement de la FMB, chapitre III, article 4 :

· points de matches avec promotion (sauf N.J.) avec départage par le coefficient de moyenne

· points de matches dans la moyenne avec départage par le coefficient de moyenne

· points de matches sous la moyenne avec départage par le coefficient de moyenne

ATTENTION : 

· Un N.J. (Nouveau Joueur) en promotion ne peut pas participer à la finale 

             (Voir Règlement de la FMB, chapitre II, article 10).

· Les matches sont limités à 60 reprises : cette limite atteinte, le joueur ayant réalisé le meilleur coefficient de moyenne  obtient les deux points de matches !!!  En cas d’égalité de coefficient de moyenne, chaque joueur obtient un point de match !!!  Dans un « Groupe » dans lequel tous les participants jouent le même nombre de points, c’est le joueur qui obtient le plus grand nombre de points qui emporte les deux points de matches.
La tenue sportive, prévue par le règlement de la FMB, est obligatoire
Fait à Mouscron, le 03 mars 2009

Le secrétariat de la FMB

Elim15-18-22 3Bandes/01

SAISON 2008 / 2009
ELIMINATOIRES COUPE INDIVIDUELLE  
Catégories  15 – 18 – 22 points « 3Bandes »

GROUPE N° 3 

au B. LOISIR C., Hall sportif Max Lessines à Mouscron

Mercredi 18 mars 2009 à 16h00
1. COUCKE Gabriel
    
 
15
      (B. Loisir C.)        

2. DUPREZ Gérard  (N.J.)


15
      (B. Loisir C.)        
     

3. VANDEMAELE Nicolas

18
      (B. Loisir C.)
4. VERZELE Hugues (N.J.)

15
      (B. Loisir C.)   



TOUS LES JOUEURS SE RENCONTRENT 

AFIN D’OBTENIR UN CLASSEMENT SUR TROIS MATCHES.

	Match n° 1
	COUCKE G.
	15
	VERZELE H.
	15

	Match n° 2
	DUPREZ G.
	15
	VANDEMAELE N.
	18

	Match n° 3
	VERZELE H.
	15
	DUPREZ G.
	15

	Match n° 4
	VANDEMAELE N.
	18
	COUCKE G.
	15

	Match n° 5
	DUPREZ G.
	15
	COUCKE G.
	15

	Match n° 6
	VERZELE H.
	15
	VANDEMAELE N.
	18

	Cette succession de matches est donnée à titre indicatif ; tous les joueurs se rencontrent. Tous les matches peuvent être joués selon convenance et accord entre les participants.

En tous cas, veuillez transmettre toutes les feuilles de matches 

au secrétaire de la FMB pour le 20 mars 2009 au plus tard.   Merci à l’avance !!!


Les matches se jouent à reprises égales après tirage à la bande.

Les quatre premiers classés sur l’ensemble des 4 « Groupes » participeront à la finale qui aura lieu le samedi 28 mars 2009 au B. LOISIR C.

Classement selon règlement de la FMB, chapitre III, article 4 :

· points de matches avec promotion (sauf N.J.) avec départage par le coefficient de moyenne

· points de matches dans la moyenne avec départage par le coefficient de moyenne

· points de matches sous la moyenne avec départage par le coefficient de moyenne

ATTENTION : 

· Un N.J. (Nouveau Joueur) en promotion ne peut pas participer à la finale 

             (Voir Règlement de la FMB, chapitre II, article 10).

· Les matches sont limités à 60 reprises : cette limite atteinte, le joueur ayant réalisé le meilleur coefficient de moyenne  obtient les deux points de matches !!!  En cas d’égalité de coefficient de moyenne, chaque joueur obtient un point de match !!!  Dans un « Groupe » dans lequel tous les participants jouent le même nombre de points, c’est le joueur qui obtient le plus grand nombre de points qui emporte les deux points de matches.
La tenue sportive, prévue par le règlement de la FMB, est obligatoire
Fait à Mouscron, le 03 mars 2009
Le secrétariat de la FMB
Elim15-18-22 3Bandes/01
SAISON 2008 / 2009
ELIMINATOIRES COUPE INDIVIDUELLE  

Catégories  15 – 18 – 22 points « 3Bandes »

GROUPE N° 4 
au B.C. ST CHRISTOPHE, Rue du Moulin Fagot, à Tourcoing
Jeudi 19 mars 2009 à partir de 15h00
1. CRAEYE Jean-Claude  (N.J.)    
 
15
      (B.C. St Christophe)    

2. DE LUCIA Salvatore  (N.J.)

15
      (B.C. St Christophe)        
     

3. HELLEMANS Gilbert


18
      (B.C. Herseaux-Estaimpuis)
4. SEGARD Hugues  (N.J.)


18
      (B.C. St Christophe)   



TOUS LES JOUEURS SE RENCONTRENT 

AFIN D’OBTENIR UN CLASSEMENT SUR TROIS MATCHES.

	Match n° 1
	CRAEYE J.C.
	15
	SEGARD H.
	18

	Match n° 2
	DE LUCIA S.
	15
	HELLEMANS G.
	18

	Match n° 3
	SEGARD H.
	18
	DE LUCIA S.
	15

	Match n° 4
	HELLEMANS G.
	18
	CRAEYE J.C.
	15

	Match n° 5
	CRAEYE J.C.
	15
	DE LUCIA S.
	15

	Match n° 6
	SEGARD H.
	18
	HELLEMANS G.
	18

	Cette succession de matches est donnée à titre indicatif ; tous les joueurs se rencontrent. Tous les matches peuvent être joués selon convenance et accord entre les participants.

En tous cas, veuillez transmettre toutes les feuilles de matches 

au secrétaire de la FMB pour le 20 mars 2009 au plus tard.   Merci à l’avance !!!


Les matches se jouent à reprises égales après tirage à la bande.

Les quatre premiers classés sur l’ensemble des 4 « Groupes » participeront à la finale qui aura lieu le samedi 28 mars 2009 au B. LOISIR C.

Classement selon règlement de la FMB, chapitre III, article 4 :

· points de matches avec promotion (sauf N.J.) avec départage par le coefficient de moyenne

· points de matches dans la moyenne avec départage par le coefficient de moyenne

· points de matches sous la moyenne avec départage par le coefficient de moyenne

ATTENTION : 

· Un N.J. (Nouveau Joueur) en promotion ne peut pas participer à la finale 

             (Voir Règlement de la FMB, chapitre II, article 10).

· Les matches sont limités à 60 reprises : cette limite atteinte, le joueur ayant réalisé le meilleur coefficient de moyenne  obtient les deux points de matches !!!  En cas d’égalité de coefficient de moyenne, chaque joueur obtient un point de match !!!  Dans un « Groupe » dans lequel tous les participants jouent le même nombre de points, c’est le joueur qui obtient le plus grand nombre de points qui emporte les deux points de matches.
La tenue sportive, prévue par le règlement de la FMB, est obligatoire
Fait à Mouscron, le 03 mars 2009
Le secrétariat de la FMB

Elim15-18-22 3Bandes/01
En cas de remise sur mouches de départ, les billes seront placées par l’arbitre de la façon suivante :

Au « Trois bandes ». 

Seules les billes en contact avec la bille joueuse sont remises sur mouches, comme dans le cas de billes sautant hors du billard :

La bille rouge sur l’acquit du haut

La bille du joueur à la reprise sur l’acquit du bas

La bille de l’adversaire sur l’acquit central

Si un des acquits est déjà occupé par une autre bille, l’arbitre place la

            bille sur la place de la bille occupante.

Billes sautant hors du billard. 

Il y a faute et la main passe.

1. Emplacement des billes au jeu par une bande : les trois billes dans la position

    initiale de départ (obligation de jouer sur la rouge en premier).

2. Emplacement des billes au jeu par trois bandes : seulement la bille sautée, ou  les billes sautées sont remises sur mouches dans les positions suivantes :

    ( La rouge sur la mouche haute.

    ( La bille du joueur qui vient à la reprise : sur la mouche basse.

    ( La bille de l’adversaire sur la mouche centrale.

3. Si la mouche correspondant à la bille est occupée ou masquée, la bille sera placée sur la mouche correspondante à la bille qui occupe la mouche.

4. Au cas où les trois billes sautent hors du billard, elles seront replacées dans la

    position qui vient d’être indiquée et non dans la position habituelle de départ.

Une bille ayant touché l’encadrement (bois) est considérée comme bille hors du billard.

Si, au jeu par trois bandes, une bille ayant touché le bois de l’encadrement retombe dans le jeu et heurte une autre bille, cette dernière restera à sa nouvelle place et seule la bille considérée sortie sera replacée.
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